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Le métier 
 

Le Préparateur en Pharmacie est un professionnel de Santé qui peut 

exercer sa profession en officine, en milieu hospitalier, mais aussi dans 

l’industrie pharmaceutique.  
 

Le métier de Préparateur en Pharmacie implique : 
 

• Un sens aigu des responsabilités 

• Une aptitude au travail en équipe 

• Un respect très strict du secret professionnel 

• Des qualités humaines et relationnelles (empathie, courtoisie, 

patience, amabilité, disponibilité, capacité d’écoute…) 

• Des qualités spécifiques : dynamisme, précision, rigueur, capacité de 

concentration, sens du service 

• Des aptitudes scientifiques 

 

Au fil des ans et parallèlement aux évolutions de la profession 

pharmaceutique, les préparateurs ont abandonné le pilon et le mortier et 

leur activité traditionnelle de préparation est devenue marginale au regard 

des tâches polyvalentes exercées dans les officines. 

Aujourd’hui, leur activité principale est la dispensation des médicaments 

et le conseil aux patients, sous le contrôle effectif du pharmacien.    

Véritable technicien du médicament, le Préparateur en Pharmacie est un 

auxiliaire important du Pharmacien au sein de l'Equipe Officinale. Il est le 

seul avec le Pharmacien à pouvoir sous son contrôle dispenser le 

médicament (Article L4241-1 du Code de la Santé Publique). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Fonctions du 

Préparateur officinal 
 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le préparateur en Pharmacie participe sous la responsabilité 
et le contrôle du pharmacien, à tout ou partie des fonctions 
professionnelles ainsi définies : 

 

• Dispensation des médicaments et conseils personnalisés 

aux patients 

• Vigilance sur les effets secondaires des médicaments, les 

interactions médicamenteuses et le bon usage du 

médicament – Suivi de l’observance des traitements  

• Prévention et éducation sanitaire 

• Conseil en dermo-cosmétique, hygiène, diététique, 

aromathérapie, phytothérapie, orthopédie et maintien à 

domicile 

• Préparations magistrales et officinales 

• Assurance qualité et traçabilité 

• Aménagement de l’espace de vente – Merchandising et 

gestion des linéaires – Réalisation de vitrines 

• Gestion du tiers payant : formalités de remboursement, 

ouverture de droits, facturation, suivi des règlements et 

réclamations  

• Maintenance et hygiène des appareils et des    

équipements 



 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

La formation 
 

C’est une formation en alternance sur 24 mois, rémunérée.  

Ce principe de formation permet à l’étudiant préparateur de prendre 

rapidement la mesure concrète de son métier et d’atteindre ainsi sa maturité 

professionnelle dans des conditions idéales d’efficacité. 

Le cursus de formation comprend 840 heures de cours réparties sur les deux 

années, au rythme d’un à deux jours par semaine à l’ADFPP et subdivisées en 

six modules qui constituent le socle des compétences scientifiques et 

techniques indispensables à l’obtention du Brevet Professionnel et à l’exercice 

de ce métier de santé. 
 

Conditions d ’inscription 
 

 Être titulaire du : 

• Baccalauréat 

• DAEU (Diplôme d’accès aux études universitaires) 

• BEP "Carrière Sanitaire et Sociales" 

 Avoir signé un contrat d’alternance (contrat de professionnalisation…) 

avec un employeur (pharmacie : d’officine, mutualiste, hospitalière, 

d’une société de secours minière) 
 

 

 



Chaque année, au mois de mai, l’ADFPP organise des tests de 

positionnement. Ces épreuves permettent d’évaluer le niveau des prérequis 

et la motivation des candidats, de diffuser en cas d’avis favorable leurs 

candidatures aux pharmaciens qui souhaitent embaucher un étudiant 

préparateur, ou éventuellement de leur proposer une orientation différente. 
 

 

Cérémonie de remise des 

diplômes  
 

Depuis 26 ans l’ADFPP63 organise chaque année une cérémonie de remise 

des diplômes « à l’américaine », qui rassemble à chaque édition près de 400 

personnes afin d’honorer et de fêter ses nouveaux diplômés et leur entrée 

dans la vie active. 

Cette manifestation, riche d’émotion, dont l’importance est inégalée dans 

l’hexagone, réunit en effet, autour de chaque promotion, toutes les 

composantes de la « planète pharmacie auvergnate », mais aussi les 

pharmaciens et leurs équipes qui ont accueilli et formé ces étudiants 

préparateurs, et bien sûr, les familles des lauréats. 

C’est une vraie valeur ajoutée pour ces néo professionnels de la pharmacie 

et un temps fort de la vie de l’ADFPP. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Taux de réussite 
 

A l’ADFPP, depuis 10 ans, le taux de réussite au Brevet Professionnel se situe 

entre 86.5% et 97.5%. Ce taux d’excellence est toujours supérieur à la 

moyenne nationale et académique. 
 

Et après ? 
 

• L’insertion professionnelle, année après année, est quant à elle proche de 

100%. Chaque préparateur désirant exercer son métier en officine peut 

trouver du travail très facilement et ce n’importe où en France.  

• Certains peuvent aussi se diriger vers l’industrie pharmaceutique et 

devenir Technicien Supérieur en Pharmacie Industrielle. 

• Une spécialisation de préparateur hospitalier est possible après une 

année de formation supplémentaire.  

• Le préparateur en pharmacie a obligation de continuer à se former tout 

au long de sa vie professionnelle (Développement Professionnel Continu = 

DPC). L’ADFPP propose une offre variée de formation continue, et 

notamment le Certificat de Qualification Professionnelle (CQP) de Dermo-

Cosmétique Pharmaceutique. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CQP Dermo-cosmétique Pharmaceutique 
 

Cette formation qualifiante de 278 heures, dispensée chaque année de 
septembre à juin, s’adresse aux préparateurs diplômés. 
Ses principaux objectifs :  

• Maitriser les compétences techniques liées au conseil et à la vente de 
produits d’hygiène, de prévention, et de soins dans le domaine dermo-
cosmétique 

• Organiser et animer un rayon de dermo-cosmétique 

• Négocier des achats et gérer des stocks. 
Cette formation constitue également une véritable ouverture sur le 
conseil pharmaceutique en général. 
 

LE PLUS DE L’ADFPP : 100% de réussite aux 8 sessions d’examen depuis 
2010 ! 
 



 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REFERENTIEL DES CONNAISSANCES 
PROFESSIONNELLES 

 

Voici les principaux modules qui constituent le programme du B.P. de Préparateur 
en Pharmacie 
 

PRATIQUE PROFESSIONNELLE  

Travaux pratiques de reconnaissance 

Travaux pratiques de préparation et de conditionnement de médicaments 

Commentaire technique d'ordonnance 

CHIMIE  

Chimie générale Chimie inorganique Chimie organique 

B IOCHIMIE  

M ICROBIOLOGIE  

IMMUNOLOGIE  

BOTANIQUE  

ANATOMIE –  PHYSIOLOGIE –  PATHOLOGIE  

PHARMACOLOGIE  

TOXICOLOGIE  

PHARMACOGNOSIE  

HOMEOPATHIE –  PHYTOTHERAPHIE  

D ISPOSITIFS MEDICAUX  

PHARMACIE GALENIQUE  

LEGISLATION PHARMACEUTIQUE ET LEGISLATION RELATIVE AUX MEDICAMENTS 

VETERINAIRES  

GESTION A L 'OFFICINE  

LEGISLATION DU TRAVAIL  

COMMUNICATION PROFESSIONNELLE  

EXPRESSION ET CONNAISSANCE DU MONDE  
 

MODULES D’APPLICATION PROFESSIONNELS (SPECIFICITE ADFPP 63) : 
 

• Cas de comptoirs 

• Ateliers pratiques (maintien à domicile, contention veineuse, orthopédie, auto 

mesure de la glycémie…) ;  

• Visites d’établissements pharmaceutiques (Laboratoire BOIRON – OCP 

MARTIN) ;  

• Formations complémentaires (complémentation nutritionnelle orale, 

aromathérapie, homéopathie, Dossier Pharmaceutique, carrières hospitalières) 
 

 
 

 



L’ADFPP 63 
 

L’Association Départementale pour la Formation Professionnelle en 
Pharmacie est le seul organisme dans le département du Puy de Dôme à 
dispenser la formation au Brevet Professionnel de Préparateur en Pharmacie.  
 

Depuis sa création, à la fin des années 1950, le centre de cours a ainsi formé 
plus de 3000 professionnels de la pharmacie.  
Sa taille humaine permet un suivi rigoureux et personnalisé des jeunes par 
une équipe pédagogique expérimentée composée à 90% de professionnels de 
la pharmacie : pharmaciens et préparateurs.  
 

Situé à la Maison de la Pharmacie, au cœur du Parc Technologique de La 
Pardieu, dans un environnement calme et propice à la formation, le centre de 
cours, facile et de stationnement, est efficacement desservi par les transports 
en commun de l’agglomération clermontoise (tramway et bus). 
 
 

• Terminus du tram ligne A à 200 mètres 

• Gare de La Pardieu à 200 mètres 

• Bus ligne C - 22 - 23 - 28 
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